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Enjeu
Le botulisme infantile est une maladie rare
qui se manifeste chez des enfants bien
portants de moins d’un an. Le miel étant
le seul aliment qui a été lié au botulisme
infantile au Canada, Santé Canada
recommande aux parents et soignants de
ne pas en donner aux nourrissons.

Contexte
Le botulisme infantile est causé par la
bactérie Clostridium botulinum. Lorsque
le nourrisson ingère des spores de cette
bactérie, elles se développent et produisent
un poison dans son intestin. 

Il est facile pour le bébé d’entrer en
contact avec cette bactérie très répandue
dans le sol et la poussière. On a aussi
trouvé des spores dans des échantillons de
miel, seul aliment qu’on ait relié à des cas
de botulisme infantile.

Les cas de botulisme infantile chez les
enfants de plus d’un an sont très rares.
Avec le temps, des bactéries bénéfiques se
développent dans l’intestin de l’enfant.
Ces bactéries, qui sont bien établies chez
la plupart des enfants dès l’âge d’un an,
agissent comme moyen de défense contre
les spores nuisibles qui peuvent causer le
botulisme infantile.

Au Canada, seulement 26 cas ont été
relevé entre 1979 et 2006. Aux États-Unis,
on relève de 70 à 90 cas de botulisme
infantile par année. Il est possible que

d'autres cas passent inaperçus dans les
deux pays à la suite d'erreurs de
diagnostic.

Symptômes du botulisme
infantile
La constipation est le symptôme le plus
courant du botulisme infantile et le
premier à se manifester. Faiblesse
générale, pleurnichements, réflexe de
succion déficient, irritabilité, absence
d'expression faciale et dodelinement de la
tête sont autant de symptômes de la
maladie. Dans certains cas, la paralysie du
diaphragme peut entraîner de la difficulté
à respirer.

Traitement
La plupart des nourrissons souffrant de
botulisme infantile doivent séjourner à
l'hôpital pendant quelques jours ou
quelques semaines. Pendant le traitement,
les médecins doivent veiller aux besoins
nutritionnels du bébé et s'assurer qu'il
respire correctement. Généralement, le
bébé n'a besoin ni d'antibiotiques ni
d'antitoxines. La plupart des enfants
guérissent complètement.

Jusqu’à tout récemment, les antitoxines
n’étaient pas considérées comme un
traitement approprié pour les bébés, mais
BabyBIG®, un nouveau traitement aux
antitoxines vient de faire son apparition.
Le traitement est disponible aux États-
Unis et, dans certaines cas, peut être offert



aux nourrissons canadiens en vertu du
Programme d’accès spécial de Santé
Canada. (Vous trouverez dans la
section Pour en savoir plus... ci-dessous
des liens où vous pourrez obtenir des
précisions à ce sujet.)

Miel et botulisme infantile
La plupart des miels produits au
Canada sont exempts de la bactérie
responsable du botulisme infantile. Des
échantillons pris au hasard révèlent que
moins de 5 % des miels domestiques
contiennent des spores de la bactérie.
Lorsqu'on découvre des spores dans 
le miel, leur nombre est généralement
réduit, mais, même en petit nombre,
elles peuvent causer le botulisme
infantile. 

Le risque est présent dans le miel
pasteurisé et non pasteurisé. La
pasteurisation du miel prolonge la
durée de conservation du produit, mais
les températures utilisées ne sont pas
assez élevées pour tuer les spores qui
cause le botulisme infantile.

Réduire les risques
Parents et soignants ne devraient pas
donner de miel à un bébé de moins
d’un an. Même si la plupart des miels
produits au Canada sont exempts de la
bactérie responsable du botulisme
infantile, il est préférable de ne prendre
aucun risque.

N'ajoutez jamais de miel aux aliments
du bébé et n'en mettez pas sur sa suce.
Demandez à votre médecin de vous
proposer d'autres façons de calmer un
bébé capricieux ou qui a des coliques.

Communiquez avec votre médecin si
votre bébé présente l'un des symptômes
suivants :

• trop faible pour pleurer ou téter
comme d'habitude

• pas de selles, faiblesse musculaire

• les muscles du cou sont trop faibles
pour soutenir la tête

Centers for Disease Control and
Prevention (U.S.) - Botulism :
www.cdc.gov/nczved/dfbmd/
disease_listing/botulism_gi.html 
(en anglais seulement)

Pour obtenir des conseils généraux sur
la salubrité des aliments :
Salubrité des aliments, Santé Canada :
www.hc-sc.gc.ca/fn-an/securit/
index_f.html

Partenariat canadien pour la salubrité
des aliments :
www.canfightbac.org/cpcfse/fr/

Pour des articles complémentaires sur
des questions de santé et de sécurité,
consultez le site Votre santé et vous au
www.santecanada.gc.ca/vsv 
Vous pouvez aussi composer le 
1-866-225-0709 
ou le 1-800-267-1245 (sans frais) 
pour malentendants.

• bras et jambes faibles

• n'arrive pas à avaler

Rôle de Santé Canada
Le Programme des aliments de Santé
Canada collabore avec les
gouvernements, l’industrie et les
consommateurs pour établir des
politiques, règlements et normes de
salubrité et de qualité nutritionnelle de
tous les aliments vendus au Canada. Le
Service de référence sur le botulisme
de Santé Canada participe aux enquêtes
sur les éclosions suspectes de botulisme
au Canada. Il garde des réserves
d'antitoxine, analyse les spores et les
toxines présents dans des échantillons
cliniques et des échantillons d'aliments
provenant des quatre coins du pays.

Pour en savoir plus...
Communiquez avec :
Service de référence pour le botulisme
Santé Canada, Division de la recherche
251, promenade Sir Frederick Banting,
pré Tunney
Ottawa (Ontario) K1A 0K9

Vous pouvez aussi consulter :
Service de référence pour le botulisme
au Canada 
www.phac-aspc.gc.ca/publicat/
ccdr-rmtc/96vol22/rm2221fd.html

Pour en savoir plus sur le traitement
BabyBIG® contre le botulisme
infantile, consultez le site
www.infantbotulism.org/ (en anglais
seulement) et cliquez sur l’onglet
General Info qui se trouve dans le haut
de la page.

Pour de plus amples renseignements
sur le Programme d’accès spécial de
Santé Canada :
www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/acces/
drugs-drogues/index_f.html

Pour obtenir des renseignements
d’ordre général :
Agence canadienne d’inspection des
aliments – Faits concernant la salubrité
des aliments : botulisme (Clostridium
botulinum) :
www.inspection.gc.ca/francais/
fssa/concen/cause/botulismf.shtml
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